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Vous souhaitez aider financièrement  
le Véloce Club Châteaulinois 

 

2 méthodes 
 

En devenant "Partenaire" 
Le partenaire apporte une participation financière au fonctionnement du 
club et se voit offrir en contre partie des espaces publicitaires (*) sur les 

tenues vestimentaires des coureurs, sur les véhicules techniques et tous les 
supports publicitaires du club. 

(*) : suivant niveau de participation défini par convention 
 

En devenant "Mécène" 
Le mécénat s'adresse à toute personne, profession libérale, artisan, 

entreprise, etc, qui souhaite aider une association reconnue  
d'utilité générale. 

 

Conditions fiscales pour particuliers 
 Réduction d’impôt sur le revenu 

 66 % du montant des dons faits à un organisme d’intérêt général.  
 Plafond : jusqu’à 20 % du revenu imposable  
 Si le plafond est dépassé, l’excédent peut généralement être reporté sur 5 ans.  

 Autres réductions possibles 
 IFI (Impôt sur la fortune immobilière) : certaines organisations donnent droit à une réduction 

de 75 %, dans une limite annuelle (ex. 50 000 €) si éligible.  
൏ Un reçu fiscal (Cerfa n°11580) est nécessaire pour justifier le don et obtenir la réduction.  
 

Conditions fiscales pour entreprises 
Réduction d’impôt sur les bénéfices 

 60 % de la somme des dons réalisés (que ce soit en numéraire, nature ou compétences). 
 Plafonds 

L’avantage fiscal est limité à 20 000 € par an ou à 0,5 % du chiffre d’affaires hors taxes, au choix de 
l’entreprise.  

 Excédent : si vous dépassez ces limites, la portion non utilisée peut généralement être reportée 
sur les 5 années suivantes.  

Taux différent selon montant total 
 Pour la tranche de dons inférieure ou égale à 2 M€, réduction à 60 %. 
 Pour la part au-delà de 2 M€, le taux tombe à 40 %, sauf exceptions (dons humanitaires ciblés).  

൏ Il n’est pas obligatoire pour l’entreprise de disposer d’un reçu fiscal, mais elle doit conserver les 
justificatifs prouvant la réalité du don et respecter le cadre légal.  

Contactez nous 


